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           COMPTE RENDU


Le 4 mai 2009, la Cour a ouvert un second cycle de concertation avant les arbitrages définitifs du Premier ministre sur le projet de loi portant réforme des juridictions financières qui devrait être examiné par le conseil des ministres en juillet prochain pour être déposé au Parlement à l’ouverture de la session, en octobre. Les organisations syndicales ont participé à la première partie de cette réunion au cours de laquelle le Premier président a tiré le bilan des évolutions intervenues dans la rédaction de l’avant-projet, signalé les points intangibles de la réforme et présenté un ensemble d’hypothèses relatives aux futures chambres des comptes en région de la Cour.


Le Premier président a souligné que les débats autour du projet de réforme n’ont pas été totalement inutiles. Il a précisé que la nouvelle mission d’évaluation des politiques publiques est désormais envisagée de manière plus modérée qu’à l’origine. En particulier, face aux protestations multiples, dont la nôtre, la procédure d’urgence initialement prévue au bénéfice du gouvernement, moyennant une dérogation aux principes de collégialité et de contradiction avec les administrations, de même que la possibilité de faire délibérer des personnes étrangères à la Cour ont été écartées. La Cour se bornerait à contribuer à l’évaluation des politiques publiques, formulation qui ne justifie pas une réforme de l’ampleur de celle qui est proposée, comme nous avons déjà eu l’occasion de le relever. Il a confirmé aussi que la certification des comptes des collectivités territoriales, qui serait d’ailleurs désignée au moyen d’un euphémisme, se bornerait à une expérimentation très limitée et d’assez longue durée. Là encore, un bouleversement institutionnel ne paraît pas une nécessité. Enfin, la mise en cause de la responsabilité des gestionnaires publics serait attribuée à la Cour et effectivement étendue aux ministres, aux titulaires des exécutifs des collectivités territoriales, aux administrateurs de la sécurité sociale et à ceux de certaines associations de bienfaisance, selon des modalités très contraignantes pour le juge, comme nous l’avons déjà relevé. Rien n’interdit de procéder à ce transfert des compétences de l’actuelle Cour de discipline budgétaire et financière (CDBF) aux juridictions financières sans pour autant supprimer les chambres régionales des comptes (CRC). 


En dépit de ces évolutions, le Premier président a affirmé que l’unité organique entre la Cour et les CRC constitue le noyau dur de la réforme de sorte que celle-ci n’est pas négociable sur ce point. Il s’est employé à rappeler les circonstances, selon lui purement conjoncturelles, de la création des CRC. Par manque d’effectifs suffisants à la sortie de l’ENA, il aurait fallu recourir à des recrutements exceptionnels en faveur de juridictions subordonnées pour faire face aux besoins de contrôle des comptes nés de la décentralisation. Dès lors que cette dernière a connu un approfondissement en 2004, que l’effectif des magistrats de CRC va beaucoup baisser dans les cinq ans à venir et que l’ENA n’est pas en mesure de couvrir tous les besoins à satisfaire à moyen terme, la situation a-t-elle fondamentalement changé ? Au surplus, le contrôle de proximité serait-il désormais moins indispensable que de 1982 à 2009 ?  Le Premier président a tiré la conséquence de l’unité organique sur les statuts des magistrats de la Cour et des CRC. Au terme d’une période de quinze ans, la fusion des deux corps,  appelés à cohabiter dans un cadre statutaire unique à règles différenciées, devrait être effective en 2025.


Enfin, le Premier président a tenu à réaffirmer que les personnels auront la possibilité de demeurer sur place, sauf en cas de promotion ou s’ils désirent rejoindre une autre administration. Il a également présenté trois hypothèses de travail concernant la configuration des futures chambres de la Cour en région. Seraient créées six, huit ou dix chambres, dont la Corse. Il a indiqué qu’il proposerait au gouvernement de retenir la troisième hypothèse (dix). Toutefois, leur ressort et leur siège, une question éminemment politique, ne sont pas encore déterminés. Le Premier président a estimé que la solution qu’il préconisera serait de nature à satisfaire immédiatement le souhait de rester sur place des deux tiers des agents. La question du maintien d’antennes serait ainsi moins difficile à résoudre, selon lui. 


Les organisations syndicales estiment qu’en dépit des assurances données, le droit au maintien sur place des personnels n’est pas, à ce jour, inscrit dans un texte. Or, le relèvement des seuils en deçà desquels intervient un simple apurement administratif des comptes des collectivités territoriales, tel qu’il ressort de l’avant-projet de loi, est par lui-même de nature à fragiliser gravement le maintien de nombreux sites. D’ailleurs, cet avant-projet se borne à donner à l’autorité qui serait compétente la faculté de créer ou non des antennes dans le ressort des futures chambres des comptes de la Cour en région. En outre, l’absence d’indication sur le siège et le ressort de ces dernières rend impossible un travail approfondi d’évaluation de l’impact de l’une ou l’autre des hypothèses avancées sur la situation des personnels. 


En définitive, les organisations syndicales considèrent :

1° - que la suppression des CRC au profit de la création de six, huit ou dix chambres de la Cour en région ne se justifie pas compte tenu du caractère somme toute limité de l’évolution envisagée des missions du juge des comptes, qu’il s’agisse de l’évaluation des politiques publiques, de la certification à titre expérimental des comptes de quelques collectivités territoriales ou de l’élargissement de la mise en cause de la responsabilité des gestionnaires publics ;

2° - que le problème de la programmation par la Cour de quelques enquêtes stratégiques d’évaluation des politiques publiques auxquelles devraient participer, sous son autorité, les juges financiers exerçant en région peut trouver une solution dans le cadre institutionnel existant ;

3° - qu’en tout état de cause, quelque puisse être la volonté de maintenir en leur lieu et place des antennes, en l’absence d’un texte offrant de réelles garanties, la réforme aboutirait à compromettre gravement la situation personnelle et professionnelle des personnels actuellement en poste dans des CRC en raison même de la baisse de la charge de travail induite par le relèvement des seuils de compétence du juge des comptes ;

4° - que seul le retrait de cette réforme s’impose.  


Après une interruption de séance et avant de quitter la salle, les organisations syndicales ont lu une déclaration dont le sens général n’est pas fondamentalement invalidé par l’analyse qui précède. Le texte de cette déclaration est joint au présent compte-rendu.
NB.
1- Nous refusons que notre présence à l’ouverture de cette phase de concertation soit assimilée à une validation de la réforme en cours, ni même que la Cour puisse se prévaloir à ce stade d’un quelconque accord de notre part.


2- La CFDT était absente pour des raisons d’indisponibilité mais avait donné son accord sur la démarche et le contenu de la déclaration.  

SNPC-FO                                                  CGT                                                       CFDT

                                                       DECLARATION

                                                  _____


L’avant-projet de contre-réforme des juridictions financières est inacceptable. S’il devait aboutir, il constituerait l’acte de décès des chambres régionales des comptes (CRC), mises en place en 1982 pour assurer le contrôle de la régularité des opérations financières et du bon emploi des deniers publics par les collectivités territoriales, dotées depuis plus d’un quart de siècle d’une pleine liberté de gestion dans le cadre de la décentralisation. Il marquerait ainsi un recul des garanties offertes à chaque citoyen de voir respecter son « droit de demander compte à tout agent public de son administration. » Il se traduirait aussi par la remise en cause de la situation  personnelle et professionnelle des agents qui concourent à cette mission régalienne, compte tenu notamment des effets dévastateurs de la révision générale des politiques publiques (RGPP), dans laquelle il s’inscrit d’ailleurs selon des modalités spécifiques, sur l’organisation des services de l’Etat. 


La tentative de légitimer cette contre-réforme, en invoquant la révision du 23 juillet 2008 de la Constitution du 4 octobre 1958, a fait long feu. Présenté comme la justification de la suppression des CRC et de la création de quelques nouvelles chambres de la Cour en région, le projet dangereux de l’évaluation des politiques publiques tel qu’il était initialement envisagé s’est dégonflé comme une baudruche. De même, autre terre promise sans promesse réelle, la certification des comptes des collectivités territoriales aboutira à une expérimentation limitée pendant une période d’au moins huit ans, comme l’a indiqué le Premier président le 30 avril dernier et, à terme, à une privatisation partielle de cette mission nouvelle au profit des commissaires aux comptes.


Les efforts entrepris pour rassurer les personnels sur leur avenir ont également échoué. Jusqu’à aujourd’hui, un luxe de précautions a été déployé pour soutenir la thèse selon laquelle la question du nombre et de l’implantation des nouvelles chambres de la Cour n’était pas encore à l’ordre du jour. Le 30 avril 2009, le Premier président a affirmé à nouveau que les sites et les agents qui y travaillent ne seraient pas menacés. Au vu d’un certain nombre d’indices, les organisations syndicales font une autre analyse. En janvier, la presse a annoncé qu’il en serait éventuellement créé quatre ou cinq au plus. Surtout, dans le dernier état de l’avant-projet, le relèvement des seuils en deçà desquels s’opère un simple apurement administratif des comptes constituerait la condamnation à mort d’une large majorité de juridictions. Après le baume anesthésiant du maintien d’éventuelles antennes pendant une période transitoire, on propose  aujourd’hui tout simplement le verre de cigüe aux juridictions financières.

Dans ces conditions, y-a-t-il matière à concertation avant le verdict final de Matignon ? 
Lorsque la première vague a eu lieu l’année dernière, les organisations syndicales ont refusé de s’inscrire dans un processus dont elles savaient qu’il n’aboutirait à rien de concret. Que reste-t-il aujourd’hui des travaux conduits par les groupes et sous-groupes de réflexion installés pour l’occasion ? D’épais rapports que chacun s’est empressé d’oublier.
Lorsque les organisations syndicales ont pris la décision de siéger dans les groupes de contact, elles ont assisté à un simulacre de dialogue, leur seul droit se résumant à une communication des avant-projets de textes. Si par la suite, un échange a pu s’instaurer, pour fuir la discussion au fond, la Cour a toujours suivi la même ligne de conduite consistant à feindre de ne pas maitriser la conduite de cette réforme, selon elle entièrement pilotée par le Premier ministre.

 Lorsque les organisations syndicales ont demandé à le rencontrer après être allées à Matignon pour clarifier certains points, le Premier président les a éconduites dans des termes peu convenables. A un stade infiniment plus avancé, est-il raisonnable de penser qu’il existerait quelque espoir de changer l’avant-projet de contre-réforme à la faveur de ce second cycle de concertation ? Aucun, l’essentiel restant d’ailleurs dans l’ombre. Les textes transmis aux organisations syndicales concernent uniquement les nouvelles missions, l’organisation des procédures et le cadre statutaire unique des magistrats. En revanche, le maillage territorial et la gestion du personnel n’ont absolument pas été abordés et ne seront évoqués qu’ultérieurement après l’adoption de la loi. Cela est totalement inacceptable.


Les organisations syndicales vont donc se retirer immédiatement. Elles ne veulent pas apporter, même par leur seule présence, leur caution à un projet que nous récusons de bout en bout. Elles observent que celui-ci fait l’unanimité contre lui. C’est pourquoi, elles appellent toutes les catégories de personnel à se mobiliser pour faire échouer une entreprise tendant à mettre en cause les droits fondamentaux des citoyens et à porter gravement atteinte à la situation des agents. Nous exigeons :

-LE RETRAIT DE LA CONTRE-REFORME

-LE MAINTIEN DE TOUTES LES CHAMBRES REGIONALES DES COMPTES
-LE MAINTIEN DES STATUTS ET DES AVANTAGES ACQUIS

- LE MAINTIEN DES EMPLOIS    

